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Annexe 4 / Avenant n°1-2020 – Fiche Action AX. 1-2 

Nom de l’action Côte du Four – Phase 2 : valorisati on du patrimoine 

Axe de rattachement  De la réhabilitation à la restructuration : vers une offre attractive de l’habitat en 
centre-ville 

Date de signature  

Description générale L’église Saint-Nicolas est inscrite au registre supplémentaire des Monuments 
Historiques depuis 2007. Cet édifice a bénéficié d’une première tranche de 
réhabilitation sur les côtés sud et ouest (parvis et façade sud). La requalification des 
façades sud-est et est doit être entreprise en cohérence avec le projet de 
requalification de l’îlot de la Côte du Four. Un relevé complet numérique de l’édifice 
en 3D a été réalisé pour une meilleure approche du traitement à réaliser pour la 
réfection des façades et zingueries. Les pieds de mur sont également traités en 
cohérence avec l’aménagement urbain.  

Objectifs • Finalisation de la réfection extérieure de l’église Saint-Nicolas 
• Mise en valeur patrimoniale de l’édifice inscrit Monument Historique 
• Réappropriation du quartier par les résidents et touristes 

Intervenants Commune de Moirans-en-Montagne 

Equipe de Maîtrise d’œuvre : Atelier des Montaines 

DRAC Bourgogne-Franche-Comté 

UDAP du Jura 

Budget global 384 120 € TTC 

Modalité de 
financement 

Etat (DRAC) : 96 030 € (30%) 

Région BFC (patrimoine) : 64 020 € (20%) 

Département du Jura (patrimoine) : 64 020 € (20%) 

Indicateurs 
d’avancement 

• Etudes : 50% (APD) 
• Permis de construire (Préfecture de Région) : 0% 
• Travaux : 0% 

Indicateurs de résultat • Validation du permis de construire par la Préfecture de Région 
• Réalisation des travaux selon les préconisations de la DRAC 

 

 

 


